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( Résumé 

La réflexion présentée dans cet article a pour objet principal d’analyser le processus d’expression et d’interprétation des besoins dans une activité d’audit et de conseil en Systèmes d’Information (SI) et en Nouvelles Technologies (NT). L’un des défis à surmonter par ces cabinets d’audit et de conseil se situe au niveau de la précision et de la qualité de l’information constitutive de leurs besoins informationnels. 

S’appuyant sur une étude pragmatique, nous avons abouti à la proposition d’un Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins fondé sur la convergence, voire le rapprochement des référentiels dans le but d’affiner la conception et l’intégration des NT dans le management des SI. 
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( Abstract 

The reflection presented in this article has for main object to analyse the process of expression and interpretation of needs in the activity of audit and advice in Information Systems (IS) and New Technologies (NT). One of the challenges to be surmounted by these firms is situated at the level of the precision and the quality of their information needs.

Leaning on a pragmatic study, we propose a “Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins” based on the convergence and the rapprochement of the referential with the aim of refining the conception and the integration of the NT in IS management.
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Introduction

Le management moderne repose sur l’exploitation optimale des ressources informationnelles et humaines de l’entreprise. Les Systèmes d’Information (SI) représentent par excellence un moyen permettant de capitaliser ces différentes ressources. Dans ce contexte, les organisations se font de plus en plus accompagner par des cabinets d’audit et de conseil en SI et en TIC. Ces cabinets sont souvent confrontés à des problèmes de précision et de qualité de l’information constitutive de leurs besoins informationnels. 

Au sein des grandes entreprises, la direction générale délègue l’élaboration des cahiers des charges à la Direction des Système d’Information (DSI) et à d’éventuelles directions fonctionnelles. Ces différents acteurs technologiques et fonctionnels s’occupent conjointement de la réalisation du projet SI et TIC.

Au sein des PME, il revient essentiellement à la direction générale et aux directions fonctionnelles de prendre les décisions qui ont trait à l’identification des besoins. Ces mêmes acteurs désignent la composition de l’équipe qui se chargera de la réalisation du projet. Les directions fonctionnelles responsables du projet, accompagnées généralement d’un cabinet d’audit et de conseil, élaborent le cahier des charges. Ce dernier doit être le plus explicite que possible, faute de quoi, les acteurs risquent de partir sur de fausses pistes. 

Dans ce contexte, l’acteur conseil doit se familiariser avec la terminologie « métier » utilisée par son client. Car une bonne connaissance du vocabulaire relatif à la pratique fonctionnelle de l’organisation cliente facilite la communication entre les différents acteurs qui interviennent (Kubr, 1993). Dans la même optique, (Rolland, Grosz, 2001) mettent en relief le fait que « un grand nombre d’études a montré que les échecs dans la mise en œuvre et l’utilisation des systèmes informatiques sont dus à une mauvaise compréhension des besoins auxquels ces systèmes tentent de répondre ». De plus, selon (Lecœur, Quinio, 2003), le besoin doit résulter d’un bon cadrage et d’une vision commune des objectifs que l’on souhaite atteindre. 

Le problème que rencontrent les organisations, notamment les PME, est que dans bon nombre de cas ces conditions sont souvent loin d’être réunies. Il en résulte des difficultés en matière d’interprétation des besoins par les cabinets d’audit et de conseil. C’est dans ce contexte spécifique qui s’inscrit notre problématique de recherche dont nous allons décrire le fondement, les objectifs ainsi que les propositions de solutions.
1. Formulation des besoins dans un environnement complexe et dynamique

Notre recherche s’inscrit dans le cadre d’une étude empirique réalisée sur le terrain en 2004 et affinée entre 2005-2008. Cette étude a été menée au sein de deux cabinets d’audit et de conseil en SI et en TIC de la région Rhône-Alpes. 

1.1. Problématique de recherche 

Le problème d’adéquation entre l’offre et la demande est dû essentiellement à la divergence entre les besoins exprimés par les entreprises et l’identification qu’en font les prestataires de services du secteur des SI et des TIC. Nous avons observé, durant notre étude, que deux PME ayant globalement le même domaine d’activité et les mêmes besoins en matière de SI et de TIC, formulent leurs attentes différemment. Tout dépend du profil, du poste occupé, de la maîtrise des outils technologiques des personnes en charge de l’expression des besoins. À titre indicatif, l’expression « architecture des systèmes d’information » n’a pas le même sens pour un responsable informatique et pour un directeur des ressources humaines. Chaque acteur emploie cette expression en fonction de ses attentes certes, mais surtout selon son cadre de référence. 

Un même concept peut être identifié par plusieurs expressions. Ce qui rend la tâche d’interprétation des besoins de plus en plus ardue. La problématique de recherche est représentée dans la figure ci-dessous.



Figure 1 : problématique de recherche.

Nous nous sommes attachés en particulier à analyser les éléments déclencheurs et à proposer un Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins « SAIB », fondé sur une démarche favorisant la capitalisation des cas, qui réutilisés constituent une base fondamentale dans un processus d’intelligence collective.

Dans un contexte d’expression et d’interprétation des besoins, nous avons identifié plusieurs facteurs d’influence.

1.2. Principaux facteurs d’influence

1.2.1. L’impact des cadres d’activités et du contexte technologique

L’entreprise devant en permanence évaluer sa performance et s’assurer de la cohérence globale du fonctionnement et de l’efficacité de son SI et de ses outils technologiques, s'appuie en grande partie sur la DSI (Deyrieux, 2004). 

Les PME ne disposant pas de DSI font assurer cette charge par des acteurs qui n’ont pas suffisamment de connaissances nécessaires à la compréhension de l’environnement technologique. La proposition de solutions technologiques reste souvent inadéquate avec les besoins réels de l’organisation cliente.

Ce contexte génère un phénomène de complexité de l’information censée représenter les besoins.

1.2.2. Complexité de l’information 

L’information évolue dans un cadre organisationnel en perpétuels changements. L’activité d’audit et de conseil en SI et en TIC constitue l’axe de référence. L’identification des problèmes en matière de transmission et d’interprétation de l’information permet aux organisations de développer une performance économique fondée sur le savoir et le savoir-faire. 

Les phénomènes d’incohérence et d’ambiguïté de l’information dans notre cadre d’étude peuvent s’expliquer par la complexité du vocabulaire de l’entreprise. Ce qui fait que les acteurs n’accordent pas les mêmes significations aux termes qu’ils utilisent. Parmi les auteurs qui se sont penchés sur cette question, nous citons (Lesca, Lesca, 1995) qui estiment que « force est de bien se demander si le même mot a le même sens pour tous les utilisateurs ». Pour réduire ces risques, les acteurs peuvent regrouper les informations incohérentes dans un dictionnaire permettant de recenser le vocabulaire spécifique à leur activité professionnelle. 

Les phénomènes d’incohérence et d’ambiguïté de l’information accentuent les situations d’incertitude en matière d’expression et d’interprétation des besoins. En effet, ils réduisent considérablement le champ de vision de l’organisation. Des entreprises telles que les cabinets d’audit et de conseil en SI et en TIC opèrent dans un environnement complexe et dynamique où la visibilité est un paramètre essentiel. 

1.2.3. L’influence des référentiels informationnels  

La formulation et l’explicitation des besoins informationnels supposent des individus qui échangent des informations signifiantes et de qualité. Chacun d’entre eux puise le vocabulaire qu’il utilise en grande partie de son cadre de référence. 

Nous considérons que derrière la notion de référentiel informationnel se cache l’idée de vécu, d’expérience personnelle et d’univers privé. La perception du réel diffère d’un individu à l’autre. 

L’analyse des référentiels représente un facteur déterminant dans la compréhension des problèmes d’expression et d’interprétation des besoins au sein des PME. Le fait de disposer de référentiels informationnels communs est d’un intérêt crucial pour l’ensemble des acteurs impliqués dans un projet SI (Boulesnane, Bouzidi, 2007). 

Cependant, il faut signaler que ce type de projets fait intervenir des acteurs ayant des référentiels différents et qui sont la plupart des cas, comme le souligne (Meinadier, 2003), à l’origine des phénomènes de « complexité et d’hétérogénéité sémantiques ». 

2. Cadre méthodologique : l’approche tridimensionnelle

Au vu de la multitude des critères qui fondent notre cadre d’étude, nous adoptons comme cadre méthodologique une approche dite tridimensionnelle. Le but de cette approche hybride est de porter une attention particulière aux acteurs humains et d’analyser les outils technologiques potentiels permettant d’optimiser leur intégration dans une activité professionnelle. Elle permet d’analyser la problématique de l’expression et de l’interprétation des besoins informationnels en se focalisant sur :

· Le contexte professionnel et l’environnement amorcés par le biais la dimension cadre ou activité. 

· L’environnement technologique abordé sous la dimension technologique. 

· Les facteurs humains analysés à travers la dimension humaine.

La dimension cadre/activité permet de considérer les éléments signifiants provenant du contexte organisationnel. Il s’agit de dégager les fonctions, les processus et les flux informationnels représentatifs qui en découlent. Nous nous situons dans le courant qui accorde une place importante aux aspects contextuels en matière d’analyse des phénomènes de production et/ou d’interprétation de l’information (Rastier, 1989). Cette dernière provient d’un environnement bien déterminé et pour répondre à des objectifs émanant de ce contexte particulier.

La dimension humaine, quant à elle, s’appuie sur le principe selon lequel toute conception de SI dépend certes des aspects techniques, mais également des acteurs qui interviennent et de leurs besoins informationnels comme le met en évidence (Bouzidi, 2001) « l’acteur humain n’a pas purement un rôle statique, au contraire, il participe même à un niveau plus élaboré qui est celui de la conception du système. L’adaptation du système doit se faire au profit de l’utilisateur et non pas l’inverse ». La dimension humaine aborde l’analyse des besoins des acteurs dans une optique d’anticipation de leurs comportements informationnels.

La dimension technologique est centrée autour des attributs technologiques. Elle facilite l’analyse de l’environnement numérique au sein des organisations, mais aussi l’identification des composantes essentielles d’une approche pouvant accompagner les acteurs dans l’exercice d’une pratique professionnelle donnée. 

L’approche tridimensionnelle est dynamique, car il existe une forte interaction et complémentarité entre les dimensions qui la fondent. Le caractère actif qui singularise cette approche permet de dégager des points communs avec l’approche systémique. 

3. Vers un Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins « SAIB »

3.1. Démarche qualitative 

Ce volet de notre travail puise son fondement dans une démarche qualitative. Il est admis dans la littérature que ce type de démarche doit être axé autour de plusieurs pôles. Nous retenons les pôles suivants : épistémologique et méthodologique (Wacheux F., 1996). 
Nous rappelons que notre recherche s’inscrit dans le cadre d’une étude empirique, réalisée au sein de cabinets d’audit et de conseil en SI et en TIC de la région Rhône-Alpes. Les ressources utilisées pour mener à bien cette étude se résument par l’analyse des cahiers des charges fonctionnels. 
Cette analyse s’appuie sur de l’observation participative (Miles, Huberman, 2003), fondée sur une interaction et des échanges constants avec les acteurs conseils. L’immersion dans le terrain a permis de formuler les hypothèses de recherche en s’appuyant sur les orientations et les conseils proposés par ces acteurs. Ce qui a permis de relever les facteurs qui sont à l’origine du décalage qui existe entre l’identification des besoins et les propositions de solutions technologiques. 

L’approche tridimensionnelle, dont nous venons d’évoquer les composantes fondamentales, a offert un cadre théorique et pragmatique. Elle a permis de consolider le contexte de recherche et va servir notamment de pivot dans la proposition de solutions. 
3.2. Constitution du corpus et recueil de l’information
Pratiquement, nous avons commencé par analyser une cinquantaine de cahiers des charges existants qui nous ont été fournis par les cabinets d’audit et de conseil. Ces documents, que nous qualifions de « documents sources », contiennent des demandes de services formulées par les organisations clientes. L’analyse des besoins fait souvent apparaître des problèmes en matière de qualité et d’exactitude de l’information. 

Nous nous sommes également appuyés sur les remarques formulées par les acteurs conseils afin de juger de la clarté des informations analysées. 
L’étude des cahiers des charges a permis d’extraire les éléments essentiels sous forme d’une liste, qui synthétise les expressions qui posent des problèmes d’incohérence et/ou d’ambiguïté sémantiques. 

Le filtrage et le dépouillement des informations extraites ont permis de regrouper les termes constitutifs du corpus d’analyse. Ces termes, ambigus et incohérents, ont une valeur sémantique très forte dans notre contexte d’étude.
Sans prétendre être exhaustif, il s’agit d’une analyse qui couvre des besoins exprimés au cours d’un contexte caractérisé par l’explosion des tentatives d’intégration des TIC dans la gestion des SI en région Rhône-Alpes.

3.3. Les relations liées à l’usage 

Le lexique a fait l’objet d’une analyse linguistique faisant apparaître des relations liées à l’usage. Même si notre étude est fondée sur des concepts linguistiques, nous nous sommes intéressés à un niveau plus pragmatique. Il en ressort à titre d’exemple, qu’au concept synonyme au sens « classique » du terme, est associé un second niveau d’interprétation, à savoir : la synonymie liée à l’usage. Il ne s’agit pas ici de relations de synonymie que l’on trouve dans les dictionnaires spécialisés. Ces relations sont intrinsèquement liées à la variation des situations d’utilisation du vocabulaire technologique au sein des organisations. D’autres relations d’hyperonymies liées à l’usage ont attiré notre attention. 
Il faut signaler que ces éléments entretiennent des relations issues du contexte d’usage, qui varient selon les profils des acteurs humains, le cadre de production de l’information et les attentes des interlocuteurs.

Le dépouillement des cahiers des charges a confirmé combien le vocabulaire technologique est précis et en même temps hétérogène et sujet à variation. Les différences d’usage dépendent des acteurs et de leur environnement sociétal. 

Afin de représenter le vocabulaire technologique dont nous disposons, nous nous appuyons sur les graphes. Ces derniers représentent l’une des modélisations simples qui s’adapte le mieux à notre problématique. L’exploitation du graphe s’appuie sur une stratégie qualifiée d’hybride.

3.4. Exploitation du graphe : vers une stratégie hybride

L’exploitation du graphe est fondée sur une stratégie hybride alliant une démarche globale et profilée.

Pour la première stratégie, elle est censée couvrir l’exhaustivité des relations recensées dans les cahiers des charges, décelées lors des différents entretiens entre les acteurs clients et les acteurs conseils. Cette stratégie privilégie plus la structuration de l’information et des connaissances que leur exploitation et relègue l’acteur au second plan. 

La seconde stratégie profilée s’appuie sur l’acteur comme point de départ, car les concepts et les relations sont structurés en fonction de groupes d’acteurs humains identifiés au préalable. Il est évident que dans cette démarche plusieurs termes et/ou expressions voire même la totalisé du vocabulaire est repris pour chaque groupe de profils. 

La stratégie hybride repose finalement sur la possibilité d’exploiter l’une comme l’autre des deux stratégies en fonction de la maîtrise du référentiel des différents acteurs. Même si cela est secondaire, la mise en œuvre de cette stratégie hybride et sa souplesse d’utilisation restent dépendantes des outils de développement. 

3.5. Extrait de la structuration du lexique

En s’appuyant sur une démarche hybride, nous avons pu extraire des cahiers des charges près d’une centaine de termes et/ou expressions qui font l’objet d’amalgames et de substitutions. 

Parmi les cas relevés, la confusion entre Système d’Information et Système Informatique attire notre attention. En effet, nous avons observé que les locuteurs qui souhaitent décrire un problème touchant au système d’information emploient, par abus de langage, l’expression Système Informatique. 

Néanmoins, il est important de signaler que ces expressions renvoient à des réalités différentes. Un Système d’Information est un ensemble de moyens (organisation, acteurs, procédures) nécessaires au traitement de l’information pour des fins pratiques. Par contre, un Système Informatique est l’ensemble des moyens matériels et/ou logiciels permettant de stocker, traiter et communiquer de l’information. Ces deux expressions sont souvent considérées par les acteurs clients comme des hyperonymes liés à l’usage. 

En plus de l’expression Système informatique, les acteurs confondent entre d’autres concepts en les considérants comme étant des hyperonymes et/ou des synonymes liés à l’usage. 

Nous retenons, dans la figure ci-dessous, les expressions suivantes : S.In (système informatique), SIAD (Système d’Information et d’Aide à la Décision), SID (Système d’Information et de Décision), ERP (Entreprise Ressources Planning), BC (Bases de Connaissances) BD (Bases de Données), SGBD (Système de Gestion de Bases de Données). 

L’expression Système d’Information constitue l’un des principaux nœuds du graphe. De par son contenu sémantique riche, cette expression sera située au sommet de la représentation hiérarchique. 

Les acteurs clients confondent souvent entre ces termes et n’arrivent pas à les associer à une fonction précise.   


Figure 2 : Extrait de la structuration liée à l’usage.

3.6. Démarche supervisée et « progressive »

Le Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins que nous proposons est fondé sur une démarche supervisée. En effet, ce système propose un ensemble de mots clés et il revient à l’utilisateur de valider ou non les différentes propositions. Il guide l’utilisateur à chaque étape de formulation de la requête et ce en passant par une série de formulaires. 

Prenons le cas d’une démarche profilée par exemple. L’utilisateur commence par l’identification du profil de l’acteur client. L’introduction des profils au sein du système débouche sur une exploitation personnalisée des différentes stratégies d’exploration du lexique. Le système procède par une opération de filtrage de l’information selon le profil ciblé. Il accompagne l’utilisateur dans le choix qu’il fera des résultats obtenus.

Les différentes actions menées par l’utilisateur sont donc assistées ou supervisées. Il reste ensuite aux acteurs impliqués dans cette démarche d’approfondir les besoins et de soulever le doute en y ajoutant des questions additives. 

La démarche supervisée s’appuie sur le processus d’actualisation qui vise à capitaliser les nouveaux cas de confusion que rencontre l’acteur conseil en matière d’analyse des besoins. Nous représentons cette démarche dans la figure ci-dessous.   


Figure 3 : La démarche supervisée.

Le fait de guider l’utilisateur dans l’analyse des besoins permet de répertorier les différents parcours empruntés et donc de repérer les cas déjà abordés par l’acteur conseil. 

3.7. Facteurs clés de succès

Comme dans tous les processus, les facteurs clés de succès sont représentés par l’ensemble des éléments qui conditionnent et favorisent la mise en place efficace du Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins. L’identification de ces facteurs constitue une base de réflexion destinée à connaître les points clés nécessaires à l’utilisation du système. Le retour d’expérience et le raisonnement à base de cas trouvent ici tout leur intérêt. 

Dans le cas où l’exploration des différents intervalles de confusion n’offre pas assez de résultats, cette expérience reste enrichissante. Elle permet d’actualiser le lexique, qui devient « actif ». 

L’exploitation du système quant à elle se fait par le biais d’un raisonnement particulier, à savoir : le raisonnement à base de cas (Lamontagne, Lapalme, 2002). Ce dernier est composé de deux fonctions essentielles et qui sont en même temps complémentaires : 

· La phase d'indexation qui permet le stockage des relations liées à l’usage en particulier, en s’appuyant sur la prise en compte de nouveaux concepts ou des profils recensés. Elle permet de vérifier si le cas qui se présente existe déjà dans le système. La sélection des cas « satisfaisants » est fondée sur une démarche heuristique. 

· La phase de consultation qui représente le séquencement des tâches et des opérations qui permettent de consulter les informations contenues dans le système pour lever les ambiguïtés d’interprétation des besoins par les acteurs conseils. 

La sélection des termes et des relations contextuelles ou des profils des acteurs permet à l’utilisateur de prendre des décisions afin d’évaluer la justesse et la qualité des informations qui représentent les besoins. 

Ces différentes phases permettent d’alimenter le système et de gérer les différents parcours empruntés par l’utilisateur durant sa démarche d’analyse des besoins. Le processus de capitalisation des connaissances vise à réutiliser les informations précédemment stockées et de fait, permet de constituer des savoir-faire très bénéfiques en particulier pour des acteurs conseils juniors. 

Un autre objectif important est lié au suivi de la traçabilité des besoins et à la collecte efficace de l’information. L’acteur conseil procède à l’interprétation des besoins soit individuellement ou en présence de l’acteur client. 

L’analyse des besoins débouche sur une validation cohérente et commune du contenu sémantique des cahiers des charges ou ce qui est censé l’être. 

Ces différentes propositions constituent le socle d’un outil de veille informationnelle permettant de bénéficier des expériences vécues dans l’analyse des besoins des PME en matière d’outils technologiques. L’utilisation du Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins dépend de plusieurs facteurs, comme par exemple la variation des attentes des acteurs clients et la fréquence d’exploitation du système. 

4. Expérimentation, retombées et réajustements
4.1. Contexte d’expérimentation

Pour mener à bien la validation du système, l’expérimentation s’est déroulée au sein d’une entreprise spécialisée dans le domaine de l’audit et du conseil en SI et en TIC. Les services offerts et proposés par cette entreprise relèvent essentiellement de l’amélioration de la croissance et de l’évolution des PME de la région Rhône-Alpes et ce en matière de SI et de TIC. Ce cabinet est de taille moyenne, 15 collaborateurs œuvrent au sein de ce cabinet.  


4.2. Acteurs impliqués

Le Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins vise à créer un contexte favorable à la définition efficace des exigences en termes de SI et de TIC. Les acteurs clients impliqués dans cette démarche jouent un rôle crucial. L’identification de leurs référentiels permet de personnaliser l’analyse des besoins informationnels au sein du système. 

Les acteurs conseils sont par définition les futurs utilisateurs du système. Parmi ces acteurs, notre intérêt porte sur les consultants juniors. En effet, ces acteurs qualifiés dans l’analyse des cahiers des charges, ou plus exactement ce qui est censé être des cahiers des charges, seront beaucoup plus disponibles et motivés par l’expérimentation d’un tel système. De plus, ils représentent le groupe qui a le plus besoin de cette assistance au niveau de l’interprétation des besoins informationnels. 

Nous nous limitons notamment à de jeunes diplômés, débutants dans le métier, qui sont souvent poussés par la volonté de consolider leurs « capital » expériences et d’acquérir des connaissances au cours de stages pratiques. 

4.3. Description de l’expérimentation 

Durant cette mise en test, nous avons été amenés à reprendre les éléments constitutifs des besoins analysés en 2004, complétés par de nouveaux documents fournis par le cabinet d’audit et de conseil. L’exploitation de ces documents initiaux permet à la fois de reprendre le corpus dont nous disposons et qui a fait l’objet d’analyse, tout en l’enrichissant par d’autres besoins formulés récemment. Ce choix s’explique par l’évolution du domaine des SI et des TIC qui entraîne une mutation des besoins des acteurs clients et par conséquent une variation du langage utilisé. 

Au sein de ce cabinet, un consultant expert en sécurité des réseaux, accompagné de deux consultants juniors et de deux jeunes stagiaires ont accepté de tester le Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins. Ces stagiaires effectuent leur stage dans le cadre de la validation d’un Master 2 en SI. 

Nous avons, avec un directeur de missions, définis le processus temporel de l’expérimentation qui se résume dans l’exécution des trois étapes fondamentales du système, à savoir :

· L’alimentation de la Base de Données Lexicale et de la Base de Données Profils.

· L’exploitation du Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins en analysant les besoins exprimés par les acteurs clients. Une dizaine de documents sources exprimant les besoins ont servis de corpus.

· Le recueil des avis et des recommandations permettant d’améliorer le système.

La validation du Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins a généré plusieurs retours d’expériences.  

4.4. Retour d’expériences

L’expérimentation menée auprès des consultants juniors et jeunes qui ont testé le système a été enrichissante. Dans ce contexte de validation, nous nous sommes aperçus que l’expérience de l’acteur conseil influe considérablement sur les résultats obtenus. Lorsque cet acteur a de l’expérience en matière d’analyse des cahiers des charges, les résultats ne sont pas significatifs et donc difficiles à exploiter. Le capital « métier » de cette catégorie d’acteurs leur permet d’anticiper les problèmes de compréhension sémantique des besoins informationnels. Ce qui fait penser à ce que le Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins peut être actualisé par les acteurs conseils seniors et exploité par les acteurs conseils juniors. 

Les acteurs ayant testé le système estiment que cette démarche apporte une meilleure compréhension des besoins des clients. Ce qui entraîne de réels avantages comme par exemple des propositions commerciales  plus adaptées (meilleure visibilité en terme de nombre de jours dans la phase d’accompagnement au changement par exemple). 

Ils soulignent le fait que la démarche proposée doit être optimisée dans une phase d’avant projet et plus précisément en amont de l’analyse des cahiers de charges ou ce qui est censé les représenter. La présentation des concepts et l’explication des termes dans une phase « d’avant vente » permettent d’accroître la pertinence de la mission. 

Par ailleurs, la démarche d’aide à l’interprétation des besoins ainsi proposée peut entraîner des « alourdissements » du mode de fonctionnement. Il en découle une « double » charge de travail, mais qui peut être très bénéfique lorsqu’il s’agit de projets importants. 

L’importance de la sensibilisation de tous les collaborateurs à cette démarche a été relevée par l’ensemble des consultants. Il ressort donc la question suivante : comment susciter le mécanisme d’adhésion, notamment pour les « anciens » ? Dans la même optique se pose la question de l’alimentation et de la mise à jour du système : qui fait quoi, quel référentiel, comment faire améliorer l’outil, qui va juger de la validité des différentes contributions et comment récompenser les efforts des uns et des autres ? (Boulesnane, 2008).
Ces différents retours d’expériences nous ont permis de dégager quelques améliorations possibles.

4.5. Quelques améliorations possibles 

Parmi les points clés de consolidation de notre système, nous citons en particulier : 

· L’élargissement du corpus d’étude (extension du lexique technologique).

· La possibilité de créer un thésaurus ou une ontologie de domaine, fondés sur des relations exclusivement liées à l’usage.

· L’association d’éléments complémentaires simples au système proposé, tel que la description standard d’un besoin, en utilisant une forme de questionnaire dans lequel on recueil les informations.  

Les points d’amélioration ainsi présentés sont loin d’être complets et/ou exhaustifs. Ils permettent pour l’essentiel de situer les facteurs humains, environnementaux et technologiques au centre des perspectives futures. 

5. Conclusion

Nous avons pu voir à travers cet article que les difficultés d’expression et d’interprétation des besoins des organisations qui font appel à des cabinets d’audit et de conseil dépendent au moins de trois volets. C’est à travers une approche hybride que nous proposons une démarche d’aide à l’intégration des SI et des TIC au sein du management moderne. Ce processus d’intégration a été analysé à travers une étude sur le terrain, en s’appuyant sur une démarche dite « l’approche tridimensionnelle ».

La mise en œuvre et l’expérimentation du Système d’Aide à l’Interprétation des Besoins que nous proposons a permis de dégager des pistes de réflexions et des améliorations envisageables.   
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